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BTS 

MAINTENANCE DES 

MATÉRIELS DE 

CONSTRUCTION ET 

DE MANUTENTION 

Renseignements  

 

 

Adresse  

40-60bd de la République 78440 

 Porcheville 

 

Téléphone  

01 34 79 66 30 

 

ce.781948u@ac-versailles.fr 

INTERNAT 

Transports  

Bus : ligne C - ligne 81 

SNCF Paris st Lazare-Mantes la Jolie  

via Conflans 

Gare Issou /Porcheville 

 

 

 

Partenaires 

SEIMAT: Syndicat des entreprises interna-

tionales de matériels et travaux public 

DLR: distributeurs, loueurs, réparateurs 

CISMA: Syndicat des équipements pour 

construction infrastructures sidérurgie et 

manutention 



 

 

 

 

 

 

 

 

   ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES 

 

Le titulaire d’un BTS MMCM assure la 

maintenance et l ’après vente des maté-

riels et équipements de travaux publics et 

de manutention. 

Ce technicien supérieur est l’interlocuteur 

direct de la clientèle, des fournisseurs. 

Il doit maîtriser l ’anglais. 

 

 

 

 

Conditions d’accès 

Bac Pro MMCM 

Bac Pro MEI-Bac Pro MELEC 

Bac STI2D 

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS 

 

Les grandes entreprises de matériels 

de travaux publics, de manutention, 

les constructeurs, les distributeurs, et 

les loueurs de matériels 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poursuites d’études 

Licence professionnelle 

Classe préparatoire 

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS 

 

Enseignement professionnel:  

 

Plusieurs domaines d’activités 

diagnostic, hydraulique 

communication, économie, gestion 

 

 

Enseignement général: 

 

Français 

Mathématiques 

Sciences Physiques 

Langue vivante 

 

Rythme de l’alternance 

20 semaines en centre au CFA  

32 semaines en entreprise 

 

 

 

 

 
Décret n° 2019-1 du 3 janvier 2019 relatif à l'aide au finance-

ment du permis de conduire pour les apprentis   

https://www.legifrance.gouv.fr/ 


